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.P.SPÜBLI(ITE FOH'I,ÆM IT] EENIII

Pm§IIENCS iE L.a mPUSLrglE

mCmT l{o B}83 d" 8 mars 1983

!ECRETE I

A'rti q].? 1eI.- Est ratifié lrAcoord dê prGt ND 314 entre J.a République poptrlaiæ
ihr B6nt!, et 1ê lbnrl.s dr tl0Ep po.r 1e Dév€loppeüent Intenrational relatLf sr
ProJet ile Déveroppement de Bois de chauffe al $ral rhr B&rin §igné le i9 j anvier
1983 à Vletne (lutri ofre ) et dont Ie texte se troulæ 6i-joint r

.Ar*iol.e -2 s Le présênt clécret sera prblié au Jolrrnal offioielr

Fatt à CûIONoII I Ie I mars 1983

Pour 1e Présialent de Ia Réprblique absent

port6,nt rati fioati on cle I I Acoortt tte Pr€t
llo 314 P pntre 1a R6publiEre Pop.ulai!ê aàr
B&rin ct Ie Fbnds èe ITOIEP porrr Ie Dêve1op-
pemeut Internati onaL relatif a.r peo{et de
Dé\re 10 ppement als Bô18 de Charrffe au Sud thr
3énin signé le 19 janvier .tÿBl à Vienp
(Âutriche).

tE PnESIiEIÿ,I' IE I..A mPITELIqJE,
CI{EF IE LIETAT, PEESIIENI IIJ

colitEll E)ECU([F I{ATIONAL,

W IroËdonc€næ Nc ?7-32 iùr ÿ septembre 19?? porta.nt promulgati on de Ia toi
Fontlamêntale de Ia République pofrlaile thr Bénin et la Lol No BIOOI ahr
3 février f9B3 qri lra oourpt ètrie 3

W 'Iô:déor(i't tfo 8â-44 i aLr jo Décemb.re i9B2 portant compositton,Ht riôrrse i.t'-.&réorttf Ndtional et dê s@i-Cornl.té perm:urent ; .,,

W Ie èéarct No 83F51 ah 1? février 1983 portant trangnission au Comit é Fe:roar
nerÉ ile llAssemblée §ationale Rérrc lutionna:ile r pour autori sat i on de ratifi-cationr ale lrAcconal tb Ht No 3i4 p entre Ia Réprb1i qu€ populaire rtu B&rinet Ie trbntle alÊ lroPEP panr 1e Déve1op1»ment rnternati onal reratif au Èojet
rle Déwloppement tte Sol g de Chauffe ar. fua du Béoin signé Le 19 j anÿiêr
1983 à vienlle (.tutrf ofre ) ;

w Ie itéo:le t No 83-7? ür 5 loars tÿ81 chargcant re carraraile Bomain IrrIoi,L{xIEZO1
Président itu cûnité Perrnanent tie lrAEsemblée Nati.onale Révolutionraiæ r dBl rintérfui ûr hésideyrt èe la Républ ique pour oompter ar 6 ma.rs 1983 i

W Ia déoision No 83F i /ll{R/Cp/p du 2B févrie? lÿBl autorisant la ratiftoation
tle lrAccord ilê Ht l{9 3i4 p ontre la RépubJ.iqtre poprlaiæ tt,, B&rin et 1e

Ib4s d€ I.OEP p"*, .le Dérreloppemeut Int er.nati ona.l sign6 Ie 19 jênvier 19g3à Vionnê (Âutriche ) ,

,le Président aùr Comité Permanent I I As serp
blée NationaLe RévoLutionnai

Romain ÿILoIÈü.JEZo
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frowos DE LropEp

PRET NO 114 P

PROJET DE DEVELOPPEMENT DU BOIS DE CHA,UFFE AU SUD DU BENTN

ACCORD DE PRET ENTRE

LA REPT,BLTSUE POPULAIRE DU BENIN

ET

LE FONDS DE LIOPEP POUR LE DEVELOPPEIIENT INTERNATIONAL

EN DATE DU

19 JANVIER 198].

TRADUCTlON NON OfFICIELLE.
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Accord en date du 19 Janvler 1983r entre la République prpulaire d.u

Bénln (ci-après dénommée lrEmprunteur) et le Fonds de ltOpEp pour 1e

Développement International (cl-après dénommé 1e Fonds).

A'ttendu que res Pays membres de 1rOpEp conscients du besoio de soI:ti-

darité entre tous 1es pays en développement eÿ convaincus de lrimpor-
tance de La coopératlon financlère entre eux et 1es autres pays en

développenent, ont institué 1e Fonds pour apporter à ces derniers
une assl.stance financière à des conditons préférentlelres, outre 1es

procédures existantes draides bilatéraIe et mu1tilâtéra1e par 1es-
quelles les pays membres de 1tOPEP apportent leur soutlen financier
aux autres pays en développement.

Attendu que l r Emprunteur a sollicité le concours du Fonds pour le fl-
nancement du projet décrit à ltAnnexe 1 du présent Accord pour un

montant de deux mlIIlons cinq cent mil}e (2.50O.0OO) dollars ;

Atf,endu que 1r Emprunteur a égalenent so11j.cité lraide du Fonds Afrl-
cain de développement (cl-après dénommé FAD ) pour le floancement du

projet srus Ia forme dtun prêt drun montant de onze mllllons deux

cent quatre vlngt dix mille dollars (tt.29O.OOO dollars) dant lraca
cord de prêt doit faire 1?objet de slgnature ;

Attendu gue le Consell des Gouverneurs du Fonds a accepté dtaccorder
à l tEmprunteur .un prêt drun montant de deux millions cinq cent mil_le

dollars (Z.5OO.OOO drllars) aux termes et condiüons énumérés ci-après,
et a ea outre approuvé Ia déslgnatlcn du FAD com[e âdmLoistrateur du

prÊt accordé dans 1e cadre du présent Accord ;

En crnséquence, les parties au présent Accord conviennent d.e ce

qult :

qui
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Article 1

1.01 Dans 1e présent Accord, et à moins que 1e contexte ne lrexige,
1es termes et expresslons sulvants auront Ies slgniflcations ci-apràB:

a) tr Fondstr signifle 1e Fands de 1rOPEP pour Ie Développement Inter-
natlonal, créé par les Etats menbres de lt0rganisatlon des pays

elçortateurs de pétroIe(Opgp), en vertu de lrAccord signé à paris
I

1e 28 Janvler 1976 te1 quramendé.

b) n Directlon du Fondstr slgnifle Ie Directeur Généra1 du Frnds ou

son représentant dtment mandaté.

c) nAdmi.nistrateur du Prêtn slgnlfle 1e FAD ou toute autre lostltu-
tlon retenue draccord parti.es entre 1rEmprunteur et }a Dlrectlon
du Fonds.

d) trPr6ttr sigalfle 1e prêt octroyé en vertu du présent Accord

e) rDollalgtt et Ie slgne rt$n slgnifient 1a monnai.e des Etats-Unis

d I Amérique .

f) trProjettr signlfle 1e proJet ôu prograrnme pour 1eque1 1e prêt est

octroyé te1 que décrit à lrAnnexe 1 du présent Accord et peut

donc,selon cette description 1être amendé de temps à autre par
ll

accord entre l r Enprunteur et Ia Direction du Fonds.

B) rBlensr signlfie 1réquipement, 1es fournitures et les servlce8

requls pour le projet. Toute référence au cott des blens devra

également lnclure 1e cott dti$portatlon de ces biens sur le ter-
ritoire de 1 rEmprunteur.

DEFINITIONS
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0rticle 2

LE PREî

2'o1 Le Fonds accorde à lrEmprunteur un prêt d.run montant de deux
mlI]ions clnq cent mi11e (2.5oo.ooo) d.o11ars, conformément aux ter-
nes et conditions stipulés dans 1e présent Accord.

2.OA Le Prêt est sans *,.:térêt.

2'o' Lr,mprunteur versera <re temps à autre dans un compte du Fonds
désigné à cet effet par 1a Dlrectlon du Fonds, une crmmission au taux
de un pour cent(r %) lran ca1cu1ée sur Ie montant princlpal du prêt
tlré et non encore remboursé. ces frais destinés à couvrir 1es d.épen-
ses d I adtrinlstration du prêt sont dts et exlglbles en d.'rllars par
gemextre 1es 'l 5 Janvier et 15 Juillet de chaque année.

2'o4 Après lrentrée en vigueur du présent Accordi conformément aux
dlspositlons du paragraphe Z.Ol et sauf avls contraire de l rBmprun_

teur et du Fonds, Ies fonds provenant d.u prêt seroDt tlrés d.e temps
à autre p'ur couvrir les dépenses encourues après le 2 Novembre 19gZ
cu qul seront faites à des dates u1térieures et relatlves au cott rar-
sonnable des biens requis pour 1e projet devant être financés à par-
t1r da prêt, te1 que convenu entre lrEnprunteur et la di.rection du
Fonds .

2'O5 A molns quril nren soit autrement convenu par Ia Dlrèction d.u
Fondsr 1es décaissements sur le prêt seront effectués en mannaies
ayant servl ou dcvant servir à rég1er 1es dépenses mentionnées au pa-
ragraphe 2.04. Au cas ou les palements devront êtùe effectués dans
une monnaie autre que 1e dolIar, ceux-cl se feront sur 1a base du
taux effectif du do11ar qura eu à payer Ie Fonds pour satlsfalre la
demande. La Directlon d.u Fonds agira en qualité dragent de l r'rnprun-
teur pour lrachat des monnaies. Tout décaissement relatlf aux dépen-
ses effectuées dans la monnale d.e l rEmprunteur , 1e sera en dollars

"'/" '
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selcn Ie taux officiel de change au noment de lropératlon, et en

lrabsence drun teI taux, selon un taux raisonaable qul sera flxé
pérlodlquement par 1a Directlon du Fond.s.

2.6 Les demandes de décaissement seront soumises à l rAdminlstrats.m

du prêt, avec ampllation à la Dlrection du Fonds par Ie représentant
de lrEmprunteur désigné au paragraphe g.o2 ou conformément à celui-
c1. chqque denande sounlse à lrâdmlnistrateur du prêt sera ascompa-
gnée de tout document et autre plèce justificative prouvant dans leur
forme et fond à 1'Admlnistrateur d.uFond.s que l r Emprunteur est habll_i-
té à trrer sur le prêt 1a somme demand.ée et que ce11e-cl sera utili-
sée excLusivenent pour 1es objectlfs préclsés dans Ie présent .Accord.

2.o7 sur demande de lrEmprunteur et confermément aux termes et con-
ditlons qul feront ltobjet df un accord entre lrEmprunteur, la Dlrec-
tion du Fonds et l tAdmlntstrateur du prêt, 1a Dlrection du Fonds de-
vra dcnner ou autorlser 1r Administrateur du prêt à donner, au non et
pour le compte du Fonds, des garanties aux banques commerclales pour
les lettres de crédit requises par l r Emprunteur au profit des entre-
prlses chargées du Projet , ou à contracter drautres engagements con-
dltionnels ou spéciaux avec des partles tiercesren vue du paiement
des dépenaes à financer dans 1e cadre du prêt. /o.ns 1" cad.re drun
engagement conditionnel, lrobllgation pour le Fonds de payer cessera
iumédlatement pour toute suspension ou annulation du prêt qui sren-
sulvra. Dags Ie cadre drun engagement spécia1, lrobllgation du F,onds

ne sera pas affectée par aucune suspension ni annuLation ultérieure
Dars 1e cas drun êngagemetrt spéclal, 1?Emprunteur palera des frais
drengagement au taux drun deml pour cent par an, payabtes en do1lars,
sur le nontant princlpal de lrengagement spécial prls et en suspens.

2-oB L I Emprunteur remboursena 1e principal du prêt en do11ars, ou

en toute autre monnale ribrement convertible et acceptable pour 1a

Dlrection du Fondsr à concurrence du montant d.t en dollars seron Ie
taux en vlgueur sur 1e marché des changes à 1a date et au 11eu du

.../...



2.o9 a) L I Enprunteur s rengage à veirler à ce quraucuoe autre dette
extérleure ntait préséance sur 1e présent prêt en matière d,alloca-
tlon, drattrlbutlon ou drautorisatlon de devlses détenues sous le con-
trô1e ou au proflt de lrEmprunteur. A cette fln, sril était créé un
prlvlIège sur effet pubr.ic(tel que défini au paragraphe 2.09 (c) en

tant que garantle eur toute dette extérieure entrafnant ou pouvant
lmpllquer une préséance au proflt du créancier en matière dralloca-
t10n' drattributlon ou drautorisation de devises, ledit privilè8e
devra srappllquer, lpso facto et Eans frais pour 1e Fonds, au prlnci_
pal de même qutaux frals de gêstion du prêt. L r Emprunteur srengage
à prévolr expressément au besoln, une dlsposltlon reratlve à la créa-
tlon ou à l-toctrol dudit priv11ège ; étant toutefois entendu que, sl
pour une ralson crnstituti onnelLe ou 1éga1e cette d.ispisltion ne peut
s rappliquer pour tout prlvilège créé sur des effets publics de lrune
quelconque des subdivlslons polltiques ou admlnlstratives de lrEtat,
ceIul-cl garantiralt imnédiatement et sans frais pour 1e Fonds Le
prlnclpal aünsi que 1es comrnissions du prêt au mryen drun privlIège

Ldentlque sur diautres effets publics créd1b1es pour 1e Fonds.

b) L'engagement pris ci-dessus ne srapplique pas à :

1) un prlvilège sur les meubles créé au moment de leur acquisitlon
comme garantie excfusive du règlament du prix drachat desdits
meubles ; et

ttt/ott

-,
du règIement. Le renbourxement se fera en vingt quatre échéances

senestrleLles à partir du 15 Janvier 19gg après une périoite de grâce
qul stétend jusquf à cette date, et par 1a sulte conforménent au ca-
lendrler draaortissenent jolnt en annexe au présent Accord.. chaque -

échéance dera dtun montant de cent quatre m111e (104.ooo) dcuars,
à lrexceptloo de Ia dernlère, crest à dire la brngt quatrième éché-
ance drune valeur de cent hui mlIte (rog.ooo) do11ars. Tous ces ver-
sements seront transférés à la date drexlgibilité au compte d.u Fonds
te1 qurlndlqué par Ia Dlrection du Fonds.
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Ii, un privilège résultant drune procédure commune de transaction
bancalre et garantissant toute échéance dont lrexigibilité ne

gu.vient pas plus drun an après 1a date de ladite transaction.

c) tel qurutillsé dans 1e présent paragraphe, 1re:çressirn
Iteffets publicstt signifie 1er avolrs de lrEmprunteur , de ltune de

ses subdlvisions pôlitlques ou adninistratlves de toute entité déte-
nue ou contrôIée par lui ou agissant pour son compte ou sôn profit,
y compris 1es avoirs en or ou en devises détenus par toute instltu-
tion jouant Ie r61e de Banque CentraLe ou de fonds de stabiligatlol
des changes ou tcutes fonctions similaires pour Ie coûpte de l rEmprtn

teur.

?.1O Les droits de l t Emprunteur pour procéder à des décal;senent!

sur 1e montant du prêt prendont fin 1e J1 Décembre 1987 ou à toute

date ultérieure demandée par l rEmprunteur et acceptée par 1a Dlrec-
tlon du F onds.

Artlcle J

E)GCUTION DU PROJET : ADM]N]STRATION

1.O1 LrEmprunteur sren tlendra vis-à-vis du Fonds à toutes les con-

dltlons relatives à l-rexécution et 1 i adminj.s tration du projet qur11

a acceptées dans l-raccord de prêt avec 1e FAD, en vue du financement

partieldu projet ; dans }e présent Accord i1 a été jugé nécessaire

de mentlonner Ie FAD afin que cette clause serve de référence au

Fonds .

3.O2 LrEmprunteur consultera le Fonds avant drapporter, en accord

avec 1e FAD, des modifications aux condltLons reLatives à ltexécu-
ti,on ou à 1 I administration du Projet tel qurindiqué au paragraphe

l.O1 . De tels amendements ne devront pas être inclus dans le présent

Aqcrod sans lrassentiment préalable du Fonds. .../..,
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1.O3 Reconnaissant pleinement 1e r61e de 1 r Admini strateur du prêt
en matlère de contrôle de ltexécutj-on du prpjet y compris lrexamen

et ltapprobatloo des contrats du projet, des passations de narchés

et des derrandes de décaissements, I rErnprunteur coopérera en tous
polnts avec 1'Administrateur du prêt afln de veiller à atteindre les
obJectlfs du prêt. A cet effet, i1 devra de temps en temps :

a) échanger avec 1r Administrateur du prêt des informati-ons relatl-
ves à lravancement du projet, aux bénéfices qui en résultent, au

respect des obligations qui incombent à lrEmprunteur, aussi bien
qulà tout autre objet relatif aux obJectifs du prêt ;

b) aviser dlligemment 1 | Adml nis trateur du prêt de toute situation
qul empêcherait ou serait susceptible drempêcher l_a bonne exé-
cution du proJet ou le respect par lrEmprunteur d.e ses obliga-
tirns dans l_e cadre du présent Accord.

Article 4

EXEMPTIONS

4.01 Le présent accord ainsl que tout autre acco:'d addltionnel en-
tre 1es parties audit accord seront exonérés de toutes taxesrdroits
et impôts en vigueur sur }e territoire d.e l r Emprunteur dans le cadre
de son exécutlon, sa mobilisation ou son enregistrenent.

4.O2 Le principal du prêt ainsi que 1es frals y afférents seront
payés nets de toute. d.éductlon, retenue et restrictlon& l6ut6 sor-
te crééés par l r Emprunteur ou en vigueur sur son territolre.

4.O1 A moins que 1e Fonds nren ait autrement décld.é, tous les do-
cuments, écritures, correspondances et pièces slmilaires seront con-
sldérés comme confidentiels par lrEnprunteur.

.../...
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4.O4 Le fonds et ses avoirs ne seront sujets à aucune mesure dtex-
propriatlon, de nationalisation , de sequestration, de détention ou

de saisle sur 1e terrltolre de ltEmprunteur.

REMBOI,R ')EJÿEN

ARTICLE 5

T ANTICTPE : SUSPENS r0N T ,qNNULATION

5.O1 Au cas oir lrun der évènements sulvants interviendralt et se

poursuLvralt pendant 1a pdr:lôde spéc.r-flée cl-après, la Dlrectlon du

Sonds pourra aIors, à tout moment au cours de la durée de 1tévènement

nettre fln au pret par notification I ltdmprunteur, auquel cas Ie
prlncipal du prêt m .cours alnsL que. 1es charges y afférentes seront
dus et devront être payés imnédiatement :

a) 1e non respectrà ltéchéance et pendant 1es trente jours qul sui-
I

vent,du palemeht de toute échéance du prlncipal ou des charges
I

y affére ntesrtdans l"e cadre du présent Àccord ru de tout autre
I

accord de prêt par lequel l t Emprunteur a bénéficié ou bénéficle-
ra drun prêt du Fonds ;

b) Ie noo respect de lrune quelconque des autres obligations de

l r Enprunteur dans le cadre du présent Accord lu de ltaccord du

proiet sril en existe, et sl ce non rerpect se poursult pendant

les soixante (5O) jours qui sulvent la notificatlon adressée à

I t Er4rrunteur par Ia DirectLon du Fonds ou 1 i Admlnistrati on du

prêt.

5.OZ LtEmprunteur peut, par notification au Fondlannuler toute
partie du prêt qui ntaurait pas été tirée avant ladite notificatlon. L

Le Fonds peu+

)
après notification à ltEmprunteur, suspendre ou annuler

le droit de èe dernier à effeetuer des décaissements sur le prêt au

cas oir ltun des évènements cités au paragraphe 5.O1 (aà et(U) tnter-
veindrait, ou si 1e drolt de ItEmprunteur à effectuer des décalsse-

ments dans 1e cadre du prêt du FAD mentionné dans Ie préambule du

présent Accord aura été suspendu ou annulé ou dan_s 1e cas otr, du
..,/,.,



fait df une situation extrâordinaire if ne serait pas possible de me-

ner Ie projet à bonne fin, ou alors que ltsmprunteur ne soit pas en

mesure drhonorer sex engagements dans Ie cadre du présent Accord.

5.O1 Nonobstant 1e remboursenent ânticipé du prêt conformément au

paragraphe 5.O1 ou de sa suspenslon ou annulation confornément au

paragragraphe J.O2, toutes 1es dispositions du présent Accord demeu-

reront en vigueur à ltexceptlon de celles spécialeme nt prévues dans _.

1e présent Article.

5.O4 .Aucune annulatlon ou suspension ne srappllquera aux sommes

sujettes à tout engagement spécia1 pris conformément au paragraphe

2.07 sauf, si cela est erçressément prévu par un te1 engagement.

5.O5 Toute annulation srappllquera propôrtionnellement aux èIffé:
rentes échéances du principal éxlgibles après 1a date de cette annu-

Iat1rn.

Artlcle 6

VALIDlTE. DISSOLUTION DU FONDS. ARBITRAGE

a

6.01 Les droits et obligations des partles au présent Accord demeu-

rent vaLables et en vigueur conformément à leur contenu, nrnobstant

toute dlspositlon contraLre résultant des règlements loca1es. Aucune

des parties au présent Accord ne sera habilitêÊn aucun cas/ à invo-
quer ltlnvalldité ou 1r irrécevabtllté de lrune quelconque des dispa-
sitions du présent Accord.

6.OZ La Dlrectlon du Fonds devra lnformer dlligemment ltEmprunteur

de 1a prlse de toute déclston relative à 1a dissolution du Fonds

conformément à ]rAccord portant création du Fonds. Dans le cas drune

te1le dissolution, Ie présent Accord de prêt demeurera en vlgueur

et 1a Directlon du Fonds devra notifier à l tEmprunteur toutes 1es

dispositions transitoires reLatives au rernboursement du prêt envlsa-
gées en parelLle occaglon par 1es autorités compétentes du Fonds.

.../..,
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6.03 Les parties au présent Accord srefforcerùnt de régIer I à r..,
ltamiable tous 1es différents cu toutes 1es controverses qui. survlen-

dralent entre e11es dans Ie cadre du présent Accod. ou relatifs à
I

celul-cl. Sl Ia controverse ou 1e différent ne peuvent être régIés à

Ilamlable, 11 sera fait recours à lrarbitrage du Trlbuaa1 arbitral
comme prévu ci-après :

a) La procédure drarbltrage sera entanée par l t Emprunteur contre

le Fonds ou lnversement. Dans tous 1es cas, cette procédure sera

engagée à 1a suite de 1a requête adressée par 1â partie plalgna-

te à lrautre partle.

b) Le îribunal arbltral sera composé de trols membres déslgnés corr-

me suit : Ie premier par Ia partie plaignaùte, 1e deuxiène par

1a partle adversê et le troisième (ci-après déslgné 1e Surarbi-
tral ) par accord entre 1es deux premiers. Si dans les trente

Jours qui suivent 1a nof,lflcation de fa mj.se en place des dlspo-

sitfuns drarbitrage, 1a partie adverse ne déslgne pas un arbitre,
ve1ul-cl sera nommé par 1e Président de La Cour Internationale
de Justlce,sur requête de fa partie plaignante. Sl les deux art

I

bltres ntarrivent pas à s rentendre sur Ie surarbitre dans 1es

soixante jours qui sulvent 1a date de désignatlon du second ar-
b1tre, ce sr.rarbltre sera nommé par }e Président de.1a Cour

fnternationale de Justlce.

c) Le Tribunal arbltral se réunlra aux date et l-ieu fixés par 1e

surarbitre pour décider du lieu et de l-a date oùr it siègera.Le

Tribunal arbltral arrêtera les questions de procédure ainsl que

cêIles relatlves à sa compétence.

d) loutes les décislons du Tribunal arbltral seront prlses à 1a ma-

Jorlté. Le Jugement du tribunal qul pourra être rendu même en

ltabsence de lrune des partles, sera définltlf et exécutoire

pour 1es deux partles 1np1lquées dans 1a procédure dtarbltrage.
.../...
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\-e) Les noficiatLons et procédures relatives aux modalités dans 1e

cadre du présent paragraphe ou concernant 1es modalltés drappli-
cation de toute décision rendue en vertu du présent paragraphe1

1e seront de la manlère indiquée au paragraphe B.0i.

Artlcle 7

ENTREE EN VIGT}EUR ÏN DU PRESENT ACCORD.F

7.O1 Le présent accord entreÉa en vi.gueur à Ia date de lrenvoi
l tEmprunteur par 1e Fonds de la notificatlon de son acceptatlon

documents requls aux paragraphes 7.02 et 7.O3

à

des

7.O2 L I Emprunteur devra donner au Fonds des preuves sufflsantes
selon lesquelles a) l texécutj.on du présent Accord au nom de l,Emprun-

teur a été dtment autorisée et ratiflée conforménent aux exigences

constltutionnelles en vlgueur chez 1ui et b) ltaccord de prêt avec

le FAD rnentj.onné dans 1e préambule du présent Accord a été déclaré

effectif ru Ie sera en même tenps que 1e présent Accord.

7.Oj Conformément âu paragraprre 7.O2, l tEmprunteur devra également

mettre à 1a dlsposition du Fonds un certificat dél1vré par Ie Mlnis-
tre de 1a Justice, le Procurer:r Généra1 ou 1e Département Juridlque
Officlel conpétent , atteatant que Le présent Accord a été dûment

autorisé et ratifié par ltEmprunteur et qutil constitue un engage-

ment valable et exécutolre pour l rEmprunteur.

7.O4 31 Ie présent Accord ntest pas entré en vigueur et nra pas

prla effet au 29 avrl] 198J, celui-cl ainsl que toutes les obliga-
tlons qul en découlent pour 1es parties deviendront caducs, à moins

que 1e Fonds, après examen des raisons ayant entralné ce retandl ne
I

''.'./.i

f) Le TrlbunaL arbltral statuera sur Ia manière d.ont les frais drar-
bitrage seront supportés par lf une ou les deux partlee au dif-
férend.
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fixe une autre date à cet effet.

7.O5 Lorsque lrintégralité du prlncigal aura été remboursê et que

tous les frais y afférents auront été payés, lrAccord et toutes les

obllgations pour 1es parties prendront automatlquement fi.n.

Artlcle I
NOTTFICAÎION. REPRE.SENTATION. MODIFICATION

8.01 Toute notificatlon ou requête exl§ée cu autorlsée dans 1e ca-

dre du présent Accord serâ faite par écrit. E11e sera considérér

comme falte selon les nonues sl elle est remise de maln à main ou ex-

pédtée sous forne de lettre ,télégraFne ou téIex à 1a partie destlna-

talre, à lradresse indiquée par celle-cl au à toute autre adresse pé-
clsée par écrlt à Ia partie qui donne Ia nof,ificatlon ou qul falt
1a reguête.

8.02 Toute actlon requise ou autorlsée, alnsl gue tout échange de

document 
fans 1e cadre du présent Accord. lpour 1e Compte de l rEr4rrun-

teur, re1èvera du Ministère des Flnanees de ltEmprunteur ru de tout

autre fonctirnnaire dtment mandaté par 1ui et par écrlt.

8.O, loute modification des dispositirns du présent Àccord desra

être approuvée, prur le compte du Fonds par 1e Présldent du Consell

des Gouverneurs, et pour 1e compte de l rEmprunteur par un document

écrit slgné par le représentant désigné au paragraphe 8.02 , étant

entendu que, de lravis de ce dernier, ladlte modiflcatlon est ral-
sonnable, eu égard au contexte, et ntentratne aucun accroissement

substantlel des obllgations de lrEmprunteur dans 1e cadre du présent

Accord. Le Fonds acceptera cette procédure drapprcbatlon conme preuve

que l t Emprunteur convlent du caractère peu lmportant des modiflcatidls

de ses obllgatlons.
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8.04 Tout document produit dans 1e cadre du présent Accord sera

rédtgé en langue anglaise. Les documents rédigés en une autre langue

devront être accompagnée dtune traduction anglalse certiflée qui fe-
ra foi entre 1es partiês aux présentes.

En foi de quoi les parties aux présenteslagissant par lrentre-
mlse de leurs représentants dtment mandatés ,ont conclu et signé à

VIENNE ,1e présent Accord en six exenplaires en langue anglaise, cha-

cun et tous ayant valeur drorlginal et entrant en vigueur pôur comp-

ter de 1a date lndiquée au début.
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POUR LIEMPRUNîEUR

Non ! Isidore AMOUSSOU

Ministre des Finances

Adresse: Minlstère des Finances

Cotonou - EEIIIN

Adresse Té1égraphique : MINIFTNANCES, COTONOU

Tétex : 50O9 IrtrFfN CTNOU.

POUR LE FONDS DE L'OPEP POUR I,E DEVELOPPE}'ENT ]NTERNATIONAL

Nom Osama PAOUIH

Président du Conseil des Gouverneurs

Fonds de ItOPEP pour Ie Développement Internatlonal
Bolte Postale 995

A - 1011 IIESE_,L - .A.UTRICHE

Adresse :

Adresse té1égraphique : OPEPC FUND

1é1ex I 111714 FUND A

( ) NNE xEs
Annexe '1 : Description du projet

Annexe 2 : Calendrier d t anorti.s semênt



REPUBLIOUE POPULAIRE DU

Projet de déveIopp,ænt du bois

15

BENIN

de Chauffe au Sud da:-, Bénln

ANNEXE 1

DESCRIPÎION DU PROJET

Le projet a pour obJeetif draccroltre 1r approvisirnnement en bols

de chauffe dans Ie Sud du Bénin et de contribuer au développeaent

ou à lramélioratton de lt lnfrastructure de base dans l"a rég1on . Le

projet comprend les é1éments suivants :

a) Plantation de 5.9OO ha de bois de chauffe , dont 1.50O ha appar-

tiendront âu couÿernement et 2.4O0 ha à des particuliers ;

b) modernisatlon de la péplnière agricole de Sèmè et créatlon de

quatre nouvelles péplnières dans 1a forêt de LADA ;

c) constructlon et équlpenent de l t lnfrastructure de construction I

d) fournlture de matériel mécanique pour les plantatlons ;

e ) rr rt de transport ;

f) octrol de crédit pour de nouveaux proprlétalres ;

C) financement des besoins en personnel du projet, y compris lras-
sistance technique et les bourses de formation ; et

h) recherche et e:çérlmentation.
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REPUBLIQUE POPULAIRE DU BENIN

ProJet de déveleppemect d.u -gols de Chauffe au Sud. du Bénin

ANNEEE II
qê.LE§DBI 88.. P: AgqEU §Ê SYE§T

Dates de Remboursement Sommes dues en
( ooltars )

1'
15

15

15

15

15

1'
15

15

1'
1'
15

15

15

15

15

15

15

1'
15

15

15
'15

1'

1988

1988

1989

1989

199o

1990

1991

1991

1992

1992

1991

1991

1994

1994

1995

1995

1996

1996

1997

1997

1998
1998

1999
1999

Janvier

Ju111et

Janvier

Juillet
Janvler

Jul11et

Janvier

JullIet
Janvler

Jul11et

Janvier

Juillet
Janvie r
Ju111et

Janvl er

Juillet
Janvler

Juillet
Janvi er

Jul11et

Janvl er
Juillet
Janvi er
Jul1let

104.000

104.000

104.ooo

194. O00

104.000

104. o00

104. o00

104. oo0

'104.000

1 04. ooo

104.000

104.o00

104. OO0

104.000

104.000

104. ooo

104. oo0

104. o00

104.000

104.000

104Q000
1ô4. O00

104.000

I
1


